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ARTICLE 24 A
Aprés lapremiére phrase de I’ dinéa 4, insérer la phrase suivante :
« L’ établissement des trajectoires tient notamment compte des besoins spécifiques des territoires sur
lesguel s les établissements de santé sont implantés. »
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a préciser que le protocole visant a établir pour trois ans les trajectoires
relatives au montant des ressources pluriannuelles des établissements de santé tienne compte des

besoins spécifiques des territoires sur lesquels ces établissements sont implantés.

L’ objectif est de garantir un financement plus adéquat aux besoins du territoire et des populations,
et de prendre en compte les évolutions de ces besoins.
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